
4 – Quels sont les principaux droits et devoirs de mon enfant     ?

Tenue décente 

                                                                    
Il faut s’habiller correctement pour venir au collège : 
- le nombril, le dos et la poitrine doivent être couverts,
- pas de vêtements trop courts, 
- lunettes de soleil et casquettes tolérées en cour de 
récréation et en cours d'EPS.
- tee-shirt ou polo uni sans marque gris ou bleu marine

Comportement général
A l’intérieur du collège, il faut être calme et 
posé (ne pas courir, ne pas sauter, ne pas crier, 
ne pas taper). 

Le chewing-gum est interdit dans l'enceinte du 

collège. 

Respect des adultes et des autres élèves.

La politesse est une obligation. 
On n’insulte personne.

On ne répond pas, même à une provocation.

En EPS, la tenue suivante est obligatoire :

- un short ou un jogging, 
- un tee-shirt bleu uni ou de l'AS du collège),
- des chaussures de sport
- une serviette de bain, 
- une bouteille d’eau en plastique, 
- une casquette…

Règlement intérieur simplifié
Respect des horaires et de l'emploi du 
temps

Les élèves doivent arriver à l’heure
 à TOUS les cours et assister à TOUS les 
cours inscrits sur leur emploi du temps. 

Téléphone portable                                         

L’utilisation du téléphone portable sous quelque 
forme que ce soit (sms, mp3, appareil photo, vidéo, 
téléphone…) est strictement interdite dans le 
collège (sauf autorisation de l'enseignant pour usage 
pédagogique).
Les téléphones portables doivent toujours être éteints 
au collège et rangés dans le sac.
En cas d'urgence, le téléphone du collège est à 
disposition des élèves.

Matériel                                                  

Pour suivre les cours, il faut impérativement : 
stylos, livres, cahiers, matériel de géométrie, 
calculette, crayons de couleur….
Il faut penser à renouveler le matériel si 
nécessaire.
Tout matériel dégradé ou perdu par l'élève 
(livre, carnet de liaison, mobilier...) sera 
remboursé par ses parents. 

Absences et retards

                                     

En cas d'absence ou de retard, il faut 
obligatoirement revenir avec un billet 
signé des responsables (dans la partie 
réservée du carnet de liaison
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